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Synthèse et recommandations 
 

 

Le CƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ 

parlementaires, sur les différents engagements pluriannuels pris au titre des charges de service public de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƎŀȊύ. 

Au terme de ce second rapport ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф, le Comité a de nouveau priorisé son analyse sur les 

charges de soutien aux énergies renouvelables électriques et à la cogénération au gaz naturel en métropole 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŞǘƘŀƴe (charges de service public du gaz). Dans ce 

cadre, le Comité entre autres :  

 

ü souligne que son évaluation ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
poursuivre la diversification du mix énergétique en développant les énergies renouvelables dans la 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊΦ 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜs ǇǊƛȄ ǎΩŀǾŝǊŜnt 
très volatils et connaissent des retournements ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŜ 
ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ spot mensuel moyen a varié entre 29 et 61 ϵκa²ƘΦ 

ü présente quelques éléments de contexte sur ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ suite 
à la crise sanitaire et économique de début 2020 Ƴŀƛǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǊǘŜ sur 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ existants à fin 
2019. 

ü rappelle quŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ƴais un engagement 
probable sur la base des taux de chutes moyens observés sur les différentes filières (demandes de 
contrats dans le cadre de guichets ouverts ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ 
ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύΦ 

ü souligne ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ 

2019.  

ü ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŧƛƴŀƴcées par une fraction de la TICPE et 

de la TICC seront dès 2021 à la charge du budget général et regroupées avec les dépenses du 

programme 345 « {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ » dans son nouveau périmètre.  

 

 

Les principales conclusions ressortant des évaluations du Comité sont :  

 

ü [Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл Ŝǘ Ŧƛƴ нлмф Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de dispositifs de soutien aux énergies renouvelables électriques, à la cogénération au gaz naturel 
Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǎǘ 
compris entre 140 et 154 aŘϵ (hors biométhane injecté).  

ü Sur ces montants, entre 102 et 116 aŘϵ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎŜƭƻƴ ǳne 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳƛΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ǎΩŞǘŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпсΦ 
Le montant déjà payé, environ 38 aŘϵΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ du coût global de 
ces engagements.  

ü Sur ces 140 à 154 aŘϵΣ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎentant le principal coût demeurent le photovoltaïque pré-
moratoire (environ 40 aŘϵύΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ όŜƴǘǊŜ ну Ŝǘ оо aŘϵύΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊ όŜƴǘǊŜ но Ŝǘ 
27 aŘϵύ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ǉƻǎǘ-moratoire (entre 18 et 21 aŘϵύΦ /Ŝǎ п ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ plus 
des trois-quarts du coût total des dispositifs de soutien.  
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ü [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
environ 8 aŘϵΣ ǎƻƛǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 6 % du soutien aux EnR électriques et à la cogénération 
au gaz naturel. Le Comité souligne la forte dynamique de la filière qui, si elle se poursuit, pourrait 
conduire à des engagements supplémentaires substantiels sur les années à venir. 

ü [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019 pour les énergies renouvelables 
électriques se situent entre 5,6 et 8,9 aŘϵΣ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ǎƻƛǘ лΣр Ł нΣм aŘϵ 
supérieurs à ceux ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ précédente. Les filières éolienne terrestre et 
photovoltaïque représentent environ les trois-quarts de ces nouveaux engagements. 

ü [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ 
injecté à environ 4 aŘϵΦ 

ü Le reste à payer des engagements pris avant fin 2019 se traduit par des charges annuelles, qui : 

- croîtront entre 2020 Ŝǘ нлнр ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΣн Ł тΣ7 aŘϵ όǎŎŞƴŀǊƛƻ рсϵκa²Ƙ1ύ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en service de projets déjà engagés, et en particulier des projets éoliens en mer ; 

- ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ ŜƴǘǊŜ нлнф Ŝǘ нлооΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 
όƛύ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǇǊŞ-moratoire qui 
représentent ς Ł ǇƭŜƛƴ ǊŞƎƛƳŜΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнф ς ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н aŘϵΣ Ŝǘ όƛƛύ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ǉrogressive des contrats éoliens terrestres ; 

- ŘŞŎǊƻƞǘǊƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлоо Ŝǘ нлот όŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нΣр aŘϵ ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ōƻǊƴŜǎύΣ 
ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ 
contrats éoliens eƴ ƳŜǊΣ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ŀǳǊƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мΣо aŘϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
engagés à compter du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎtifs de la programmation 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
/ƻƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt9 ǇǳōƭƛŞ Ł ƭΩŞǘŞ нлмф2. 

Une variation de 1 ϵκa²Ƙ à la hausse ou à la baisse des prix de marché sur la période 2020 à 2046 se 
ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
aux énergies renouvelables électriques et à la cogénération en métropolŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣн aŘϵ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м % des engagements restant à payer. Cette même variation sur les prix du gaz 
à un impact similaire en proportion sur les charges induites par le soutien au biométhane injecté. Il convient 
de ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŞǾƛǘŞ Ŝǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘƻƴŎ in 
fine par une baisse des engagements restant à payer, et inversement. LŜ /ƻƳƛǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ce chiffrage, eu égard à la volatilité des prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ 
ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ de н ҈ ǇŀǊ ŀƴΦ ¦ƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл Ł нлпс ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сΣп aŘϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
électriques et la cogénération en métropole, soit environ 6 % du total. Contrairement au prix de marché, la 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎ : une baisse de ƭΩindexation des tarifs se traduit par des charges plus 
faibles. 

 

Par ailleurs, le CƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ de prêter attention au 

niveau de rentabilité financière de la filière biométhane qui connaît une croissance importante dont la 

                                                             

1 tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ όζ scénario 42ϵκa²Ƙ ») induit une augmentation des charges annuelles 

de 6,4 à 8,2 aŘϵ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

2 !Ǿƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΦ 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/DGEC_Avis-CGCSPE-PPE2019.pdf 
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dynamique est de nature à dépasser largement les objectifs de la PPE de contribuer à l'injection annuelle 

de 6 TWh de bio-méthane à l'horizon 2023. A moyen terme, des baisses de coût consécutives à 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ 

filière. 

 

Le Comité souligne que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜǎ de ce présent rapport a été effectué avant la crise 

sanitaire liée au Covid 19 en 2020. Le Comité veillera, autant que possible, à la prendre en compte dans ses 

prochains travaux.  

 

 

Dans ses prochains rapports et avis, le Comité approfondira :  

ü la question des charges dans les zones non interconnectées (ZNI3)  au fur et à mesure que les 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ tt9 ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ǉar territoire seront publiées ŀŦƛƴ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 

ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ;  

ü Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ŘŜǎ Ǉrévisions 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлнм Ŝǘ нлнн ;  

ü la ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ maximaliste », correspondant 

ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

demandes de contrats sécurisant le droit à un tarif dans le cadre des guichets ouverts, voire 

avec une hypothèse de prix de marché très basse.  

 

 

 

  

                                                             

3 Les ZNI sont la Corse, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte, la Réunion, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna et les îles bretonnes de Molène, d'OueǎǎŀƴǘΣ ŘŜ {Ŝƛƴ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŀƴƎƭƻ-normande de 
Chausey. La Nouvelle Calédonie et la Polynésie française, par leurs statuts particuliers, ne sont pas considérées comme des 
ZNI. 
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I. Introduction 
 

A. Contexte 
 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΣ 

ainsi que celle des charges nécessaires à son financement, dans la loi relative à la modernisation et au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όƭƻƛ ƴϲнллл-108 du 10 février 2000). 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнм-1 

et suivants) qui assurent certaines missions de service public. Il assigne également des obligations de service 

public aux entreprises du secteur du gaz (articles L.121-32 et suivants) qui assurent également des missions 

de service public. 

En applicatioƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнм-6 et L.121-орύΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƭƛŞŜǎ : 

¶ au soutien public au développement des énergies renouvelables (EnR),  

¶ au soutien à la cogénération au gaz naturel (produŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǘƛƭŜύΣ 

¶ au soutien Ł ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ  

¶ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 

interconnectées (ZNI), 

¶ aux dispositifs sociaux (hors chèque énergie). 

Lŀ ōǳŘƎŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό/w9ύΦ  

Une évaluation pluriannuelle des charges doit être réalisée en complément, afin de suivre la dynamique de 

la dépense publique à plus long terme. En effet, les dispositifs de soutien aux EnR et les contrats mis en 

ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½bL ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ 

les charges présentent donc une certaine inertie. Un contrat signé en 2010 peut engendrer, par exemple, 

ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /w9Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ нлмпΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 

rapport ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ : mécanisme, historique et prospective ou dans sa 

délibération annuelle de 2017 sur les charges pour 20184, où elle a établi une prévision à 5 ans des charges 

Ŝǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅŞŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇpels 

ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

Le Comité ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ му ŀƻǶǘ нлмр 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ ό[¢9/±ύ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ Comité visait à 

ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǎ 

implications sur les finances publiques pour informer les citoyens et parlementaires.  Il présente, à horizon 

р ŀƴǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

engagements. Le Comité ǊŜƴŘ ŜƴŦƛƴ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

                                                             

4 D®lib®ration de la Commission de r®gulation de lô®nergie du 13 juillet 2017 relative ¨ lô®valuation des charges de service public de lô®nergie 

pour 2018 
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ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 

en métropole continentale et co-élaborées avec les collectivités territoriales pour les ZNI5. 

Le présent document constitue le second rapport annuel du Comité, ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΦ Lƭ Ŝǎǘ publié dans 

un contexte sanitaire économique et énergétique mondial particulier, qui conduit le Comité à souhaiter 

donner aux ƭŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞōǳǘ нлнл Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des prix à la baisse.   

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлнл ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴŞŘƛǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
énergétique. La Chine étant un des principaux moteurs de la demande pétrolière dans le monde avec 14% 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƘƛƴƻƛǎŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Řǳ /ƻǾƛŘ-19 et 
les restrictions sur les déplacements ont fait plonger la demande, particulièrement depuis le pic de 
ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀȅǎΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ-février. La propagation mondiale du virus depuis le début du mois de 
mars et la compétition économique et géopolitique entre les trois plus gros producteurs mondiaux de 
pétrole (les Etats-¦ƴƛǎΣ ƭŀ wǳǎǎƛŜ Ŝǘ ƭΩ!Ǌŀōie saoudite), se sont ajoutées à ce ralentissement. Les prix des 
ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ 
également une tendance baissière.  

[Ŝǎ ǇǊƛȄ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǎǎŜȊ Şƭevés en 2019, mais sur une tendance baissière depuis le mois 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 
du pétrole, du charbon, du gaz et du CO2. En effet, la baisse des prix du pétrole, du charbon et du gaz, qui 
déterminent les coûts marginaux de production des centrales thermiques, principalement due à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ !ǎƛŜΣ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
pour une livraison en 2021 sƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ŘŜ псΣо ϵκa²Ƙ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ плϵκa²Ƙ au 
mois de mars 2020. Le prix du quota de Co² Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜǎǘŞ ŀǎǎŜȊ Ƙŀǳǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
est remonté au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ прϵκaǿƘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ sur la réduction de la disponibilité 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ. Ces prix bas de l'électricité induisent une hausse des besoins 
budgétaires pour la compensation des charges de SPE au titre de 2019, 2020 mais aussi, dans une moindre 
mesure, 2021. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9 Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ нлнм6, aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ нлмфΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ пфлΣт aϵ ǇŀǊ 
rapport à la mise à jour de la prévision effectuée au titre de cette même année ; les prix de marché ont été 
ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мт ϵκa²Ƙ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ /w9 ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ 
entre le 15 et le 30 avril 2019. Au titre de 2020, la mise à jour de la prévision des charges conduit à une 
augƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ фнмΣн aϵ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻƛǘ у урмΣм aϵ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ т фнфΣф aϵΦ /ŜǘǘŜ 
hausse résulte très majoritairement de la baisse importante des prix de marché par rapport aux prix de 
ƳŀǊŎƘŞ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛsion (- муΣр ϵκa²Ƙύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [ŀ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлнл ŀƳǇƭƛŦƛŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
(+ 3 TWh de production par rapport à la prévision initiale). Le montant prévisionnel des charges de service 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ф морΣп aϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

 

Le Comité rappelle ǉǳŜ ƭΩobjet de ce second rapport est, pour la suite, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
existants à fin 2019 et non la situation en 2020.  

 

 

                                                             

5 Afin de prendre en compte leurs sp®cificit®s, les ZNI font ¨ ce jour lôobjet de programmations pluriannuelles de lô®nergie distinctes. Côest le 

cas de la Corse, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte, la Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis-et-Futuna. 

6 https://www.cre.fr/Documents/Deliberations/Decision/evaluation-cspe-2021 

https://www.cre.fr/Documents/Deliberations/Decision/evaluation-cspe-2021
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B. Périmètre du rapport 
 

Le présent rapport se concentre à ce stade sur la dynamique des charges et les engagements liés aux 

mécanismes de soutien aux énergies renouvelables électriques et à la cogénération au gaz naturel en 

métropole continentale ainsi que le soutien au biométhane injecté au 31 décembre 2019. 

Plusieurs raisons justifient ce choix. 

Le Comité ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ qui a été publiée par décret 

du 21 avril 20207.   

Le soutien à la production de biométhane injecté présente des enjeux similaires aux soutiens aux EnR 

électriques et à la cogénération au gaz naturel. Le Comité a donc décidé de prévoir, en extension des 

missions pǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŀȊƛŝǊŜǎΣ 

ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩanalyse de ce second rapport annuel.    

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞŎƭŀƛǊŞŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 

au soutien au développement des énergies renouvelables, et il convient de prendre en compte, en regard 

des notions de charges analysées par ce rapport, les bénéfices apportés par leur accroissement et les enjeux 

associés en termes de développement économique local, notamment. Ces enjeux ne font pas partie du 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ rapports annuels.   

Ce rapport ne traite pas des charges en ZNI qui seront approfondies par le Comité lorsque les études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ tt9 ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ½bL ǎeront publiées ŀŦƛƴ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

volet concernant les charƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƴƻƴ 

ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ les opérateurs, comme, par exemple, 

ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł 

ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ régulation 

ŘŜ ƭΩénergie. 

C. Contenu du rapport 
 

Le présent rapport rappelle en partie II les fondamentaux et les points méthodologiques décrits dans le 

premier rapport annuel du CGCSPE, plus précisément les missions et la composition du Comité de gestion, 

des remarques sémantiques et méthodologiques et enfin les différents mécanismes de soutien aux énergies 

renouvelables et les charges générées. Le rapport présente ensuite en partie III une estimation des charges 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ au 31 décembre 2019, en distinguant une 

ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф en matière de soutien aux énergies 

renouvelables, à la cogénération au gaz naturel et au biométhane injecté en métropole continentale. 

D. Travaux du Comité 
 

Le travail du Comité Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ 

développement des énergies renouvelables.  

                                                             

7 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

complexe à plusieurs titres :  

- le système électrique est en pleine transformation du fait de la transition énergétique ; 

- ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŀŎǊƻ-économiques ;  

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦs 

de soutien ; 

- les coûts de production des filières renouvelables évoluent et, pour les plus compétitives, se 

rapprochent des prix observés sur les marchés. 

 

Le Comité ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмтΣ Ǉǳƛǎ р Ŧƻƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ 8 fois en 

нлмф Ŝǘ о Ŧƻƛǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ Ƴƛ-2020 compte tenu du contexte sanitaire. 

Suite aux travaux et aux auditions des intervenants extérieurs conduits dans le cadre de la rédaction du 

premier rapport annuel du Comité de gestion8, les membres ont auditionné de nouveaux intervenants 

extérieurs pour bénéficier de leurs expertises et points de vue sur le développement des filières 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝ Comité a 

échangé une nouvelle fois avec le SER (Syndicat des Energies Renouvelables) qui lui a présenté son 

appréciation du volet financier du projet de PPE par rapport aux objectifs des différentes filières ainsi que 

ses propositions ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tt9 issues de son ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŀŎǘŜǳǊΦ [Ω!59a9 Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ 

devant le Comité ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Le Comité a ensuite préparé et rendu son avis sur le volet consacré aux charges de service public de 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ tt9 ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ9. Dans le cadre de sa mission, le Comité a 

formulé des recommandations et rédigé des ajustements par rapport au projet de PPE. Les propositions de 

précisions et de mises à jour ont été intégrées à la PPE finale10. Entre le projet de PPE soumis pour avis au 

Comité en 2019 et la PPE finale adoptée par décret le 21 avril 2020, certaines évolutions dans le domaine 

ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ǌenouvelable en 

нлол ŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ Ł оо҈ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ он҈ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘΦ [ΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊ ŀ ŞǘŞ 

amendé avec notamment des objectifs rehaussés : hausse des ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊΣ Ȅ н ǇƻǳǊ 

l'éolien flottant en Méditerranée en 2022 (500 MW), nouveau projet d'éolien posé en 2021 2022 (500-1000 

MW), dès 2025 projets (éolien posé ou flottant) de 1 000 MW (500 MW dans la précédente version). Le 

guichet de soutien au photovoltaïque sur petites et moyennes toitures a été étendu à 300 kWc (auparavant 

ƭƛƳƛǘŞ Ł млл ƪ²ŎύΦ [ŀ tt9 ǊŜǾƻƛǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻƎŀȊΦ 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ Comité de gestion sur 

les charges en ZNI et leurs déterminants en vue des futurs avis sur les PPE en ZNI. 

 

 

 

                                                             

8 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Rapport%20annuel%20du%20CGCSPE.pdf 

9 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/DGEC_Avis-CGCSPE-PPE2019.pdf  

10 http://www.consultations-publiques.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/comment_les_commentaires_et_avis_sur_le_projet_de_ppe_ont_e_te_pris_en_compte_et_les_principales_mo

difications_apporte_es.pdf   (ligne 205, p.29) 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Rapport%20annuel%20du%20CGCSPE.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/DGEC_Avis-CGCSPE-PPE2019.pdf
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/comment_les_commentaires_et_avis_sur_le_projet_de_ppe_ont_e_te_pris_en_compte_et_les_principales_modifications_apporte_es.pdf
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/comment_les_commentaires_et_avis_sur_le_projet_de_ppe_ont_e_te_pris_en_compte_et_les_principales_modifications_apporte_es.pdf
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/comment_les_commentaires_et_avis_sur_le_projet_de_ppe_ont_e_te_pris_en_compte_et_les_principales_modifications_apporte_es.pdf
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[ŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό/{t9ύ issue de la LFR pour 2015 et la 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ « Transition énergétique » au 1er janvier 2021 prévue par 

la LFI pour 2020 

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 

dans le cadre des lois de finances successives depuis la loi de finances rectificative pour 2015 (loi du 29 

décembre 2015.) 

[ŀ /{t9Σ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 

Ŧƛƴŀƴœŀƛǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables du secteur électrique. Le cadre jurƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŦƻǊƳŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 

ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ {ƻƴ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ŦƛȄŞ Ł ннΣр ϵκa²Ƙ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ 

ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлмсΦ De même, concernant le secteur du gaz, la taxe intérieure sur 

ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǊŜǾƛŜƴǘ 

désormais au budget géƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƎŀȊ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΦ 

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ au développement des énergies renouvelables 

électriques et gazières ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ǎŜ traduit 

ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ et par une diminution du coût des 

mécanismes de soutien aux énergies renouvelables, supporté par le contribuable (et vice-versa dans le cas 

ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé sur les marchés). Il en est de même pour le gaz. Sur le plan 

économique, les dispositifs de soutien aux EnR stabilisent la rémunération apportée aux moyens de 

production EnR. 

Plus spécifiquement :  

* De 2016 à 2020 : le financement des charges de soutien au développement des énergies renouvelables 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŀǳ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ƛƴƧŜŎǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ cƻƳǇǘŜ ŘΩaffectation 

spéciale « Transition énergétique » (CAS TE), qui est alimenté par des taxes sur les produits énergétiques 

les plus émetteurs de gaz à effet de serre : taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

όǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘƛŜǎŜƭύ Ŝǘ ǘŀȄŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

sur le charbon11. Le financement des charges ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ 

avec les zones non interconnectées, à certains dispositifs sociaux, et au soutien public à la cogénération au 

ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 345 « Service public de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ »). 

*A partir de 2021 Υ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ уф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлнл ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ /!{ 

et financées par une fraction de la TICPE et de la TICC seront désormais à la charge du budget général. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ évaluées par la CRE seront réunies dans un unique 

programme composé de ces charges, le programme 345 « ServiŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ » dans son nouveau 

périmètre.  

                                                             

11 Le CAS TE peut ®galement °tre aliment® par les recettes engendr®es par la mise aux ench¯res des garanties dôorigine. Les garanties dôorigine 

sont un document ®lectronique certifiant que lô®lectricit® produite lôa bien ®t® ¨ partir dôune source dô®nergie renouvelable. Les producteurs 

concern®s peuvent valoriser, de mani¯re distincte aux ®changes dô®nergie, ces garanties aupr¯s des fournisseurs pour alimenter des offres de 

fourniture certifiées « vertes è. Lorsquôun producteur b®n®ficie dôun dispositif de soutien national, les garanties dôorigine reviennent ¨ lôEtat 

qui peut les vendre par mise aux ench¯res. La valorisation de ces garanties dôorigine diminue ainsi le besoin de financement du soutien aux 

EnR. 
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II. Rappels fondamentaux et méthodologiques du 1er 
rapport annuel du Comité  

 

A. Missions et composition du Comité de gestion 
 

Les missions du Comité ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǊƎŜǎ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό/D/{t9ύ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-28-1) qui précise : 

« Le Comité de gestion des charges de service public de l'électricité a pour mission le 

suivi et l'analyse prospective de l'ensemble des charges de service public de l'électricité. 

A ce titre : 

a) Il assure un suivi semestriel des engagements pluriannuels pris au titre des charges 

de service public de l'électricité, notamment dans le cadre des contrats mentionnés aux 

articles L. 314-1 et L. 314-18 et des appels d'offres et procédures de mise en concurrence 

prévus aux articles L. 271-4 et L. 311-10 ; 

b) Il estime, tous les ans, au regard du cadre réglementaire et du comportement des 

acteurs, l'évolution prévisible de ces engagements sur une période de cinq ans ; 

c) Il assure le suivi des charges de service public de l'électricité et établit, au moins une 

fois par an, des scénarios d'évolution des charges de service public à moyen terme ; 

d) Il donne un avis préalable sur le volet de l'étude d'impact mentionnée au dernier 

alinéa de l'article L. 141-3, consacré aux charges de service public de l'électricité ; » 

Au titre de sa première mission, le Comité apporte donc un éclairage sur les engagements financiers 

pluriannuels ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ou de complément de rémunération dans le cadre des arrêtés tarifaires ouvrant le droit 

ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9tat. 

Corollairement, le Comité Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

engagements dans le futur sur le fondement du calendrier prévisionnel ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ainsi que des 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ de production renouvelables soutenues dans le cadre des arrêtés 

tarifaires ς en lien avec les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et sur laquelle 

le Comité donne également un avis au titre de sa quatrième mission. 

Enfin, au titre de sa troisième mission, le Comité évalue pluriannuellement les décaissements annuels 

induits à la fois par les engagements financiers pris antérieurement et par les engagements prévisionnels. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ nationale ainsi que les citoyens des 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘŞŎŀƛǎǎŞŜǎ 

annuellement dans le cadre de cette mission. 

Le Comité Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜ 5Φмнм-34) prévoit 

ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ :  

1° Un député et un sénateur ; 

2° Un représentant de la Cour des comptes, désigné par le premier président de la Cour des 

comptes ; 
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3° Un représentant de la Commission de régulation de l'énergie désigné par le président du collège 

de la Commission de régulation de l'énergie ; 

4° Un représentant du ministre chargé de l'énergie ; 

5° Un représentant du ministre chargé de l'économie ; 

6° Un représentant du ministre chargé du budget ; 

7° Un représentant du ministre chargé des outre-mer ; 

8° Trois personnalités nommées par le ministre chargé de l'énergie en raison de leurs qualifications, 

notamment économiques, sociales, environnementales et techniques dans les domaines des 

énergies renouvelables, des zones non interconnectées ou de la protection des consommateurs. 

Mme LAMY, Mme THIEBAULT et M. FAUVRE, en tant que personnalités qualifiées, le directeur du 

développement des marchés et de la transition énergétique de la CRE, le directeur général de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

du climat ou son représentant, la directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes ou son représentant, la directrice du budget ou son représentant et le directeur 

général des outre-mer ou son représentant ont été nommés membres du Comité de gestion des charges 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ŀǾǊƛƭ нлмтΦ M. TROESCH, conseiller maître honoraire de la 

Cour des Comptes désigné par le premier président de la Cour des comptes, a été associé aux travaux menés 

par le Comité en 2019. Les modalités dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ des parlementaires au Comité font toujours 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΦ Le Comité souhaite présenter ses rapports aux Commissions de 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Řǳ {Şƴŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  

Le Comité est présidé par Mme LAMY. Mme THIEBAULT est vice-présidente. 

Le secrétariat général du Comité Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ό5D9/ύ Řǳ 

ministère de la transƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ όa¢9{ύΦ tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ Comité 

ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /w9Φ  

B. Remarques sémantiques et méthodologiques  
 

1. Remarque sémantique ǎǳǊ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ /{t9 
 

Depuis la réforme entrée en vigueur en 2016Σ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ /{t9 Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜΦ Selon le contexte, il peut 

ǊŜƴǾƻȅŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀƴŎƛŜƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

destinée à un emploi direct ou depuis 2016 la nouvelle taxe intérieure sur la consommation finale 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ζ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ηύΣ ǎƻƛǘ ŀǳȄ 

charges de service public elles-mêmes. 

Afin de clarifier ce point, le Comité recommande de parler respectivement de « ƭΩancienne CSPE », pour le 

régime existant jusque 2015, et de « TICFE » ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ŀȅŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ζ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ηΦ [ΩǳǎŀƎŜ 

ŘŜ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ζ /{t9 η Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ 

possible de parler des « charges SPE ». [ΩŀŎǊƻƴȅƳŜ « CGCSPE », ou une désignation in extenso, sera utilisé 

pour désigner le Comité de gestion des charges de ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

A titre subsidiaire, il convient de noter que formellement le Comité de gestion est saisi des charges de 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊΦ 
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2. Remarque sur le périmètre des charges de service public de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ 

ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les engagements de long terme sur le soutien aux énergies renouvelables 

électriques, à la cogénération au gaz naturel et au biométhane injecté mais également certaines des 

charges en ZNI non évaluées dans ce présent rapport ainsi que ŘΩautres charges non liées à des 

engagements de long-terme contractualisés.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ½bLΣ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ12, par rapport au coût de production pris en compte 

dans le tarif réglementé de vente, sont couverts au titre de la péréquation tarifaire par les compensations 

ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 9ƴR dans ces 

territoires et de la péréquation tarifaire (contrats de gré-à-ƎǊŞΣ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύ ƻƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

de vie généralement comprise entre 20 et 30 ans.  

Dans sa délibération du 11 juillet 2019, la CRE avait évalué le montant des charges de service public de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½bL ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 9ƴw Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ł 2 109 aϵ en 2020 et avait 

fourni dans sa délibération de 2018 une estimation des charges à 5 ans. 

Outre les soutiens de long-terme aux EnR (production renouvelable électrique et injection de biométhane), 

à la cogénération au gaz naturel et au titre de la péréquation tarifaire dans les ZNI, les charges de service 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛΣ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎ-terme contractualisés 

ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ :  

- Les ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

électrique Τ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ à 40 aϵ (évaluation de la CRE 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ς cf. délibération du 11 juillet 2019) ; 

- Les dispositifs de protection des consommateurs en précarité énergétique (services associés 

au chèque énergie13, contributions des fournisseurs aux fonds de solidarité pour le logement, 

ŜǘΣ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊύ ; dont le montant de charges 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ à 32,1 aϵ (évaluation de ƭŀ /w9 ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ς cf. 

délibération du 11 juillet 2019) ; 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴŎƭǳǘ : 

- Des frais financiers, résultant des intérêts liés aux écarts, positifs ou négatifs, dans la compensation 

annuelle des charges prévisionnelles par rapport à la réalité des charges constatées,  

- Des frais de gestion,  

- Lŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł 95C ŀŎŎǳƳǳƭŞ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /{t9 Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ нлнлΦ  

 

 

                                                             

12 Electricité de Mayotte, Eau et Electricité de Wallis et Futuna, et EDF SEI dans les autres territoires. 

13 Le dispositif « chèque énergie è a ®t® g®n®ralis® en 2018 pour remplacer les anciens tarifs sociaux de lô®lectricit® et du gaz. Ce dispositif ne 

rel¯ve pas des charges de service public de lô®nergie telles que d®finies par le code de lô®nergie (lôaide est vers®e via lôAgence de Services et 

de Paiements), mais les services associ®s au dispositif offerts par les op®rateurs des secteurs de lô®lectricit® et du gaz aux bénéficiaires du 

dispositif font lôobjet de compensations financi¯res relevant du cadre des charges de service public de lô®nergie. 
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3. Remarque méthodologique sur le calcul des charges à compenser 
 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Comité au titre des années futures correspondent 

Ł ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴŎƻƳōŀƴǘ 

aux opérateurs (acheteurs obligés, fournisseurs historiques dans les ZNI, etc.) au titre des différentes 

années considérées. 

 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмом-30 à R.131-32) prévoit que la CRE évalue annuellement le montant des 

charges à compenser pour ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜ base sur les déclarations des opérateurs 

ǉǳƛ ƭǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

ŎƻǊǊƛƎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀǊges 

constatées au titre ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩ95C.  

 

 

 
 

 

 

Fig. 1 : Formule de calcul des charges à financer en 2020 (source CRE) 
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Fig. 2 : Illustration du calcul des charges à financer en 2020 à partir des charges prévisionnelles estimées 

au titre de 2020 (source CRE) 

 

Il convient donc de distinguer les charges induites au titre ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ b des charges à compenser pour 

cette même année, ces dernières intégrant les différents termes de régularisation explicités ci-dessus. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ b 

soient versées entre février N et janvier N+1 pour les compensations de charges liées au programme 

« {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ » et entre mars N et février N+1 pour les compensations de charges liées au 

ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ζ Transition énergétique ». Ces échéanciers de versement expliquent ǉǳΩil y ait 

un décalage entre les charges à compenser pour une année considérée et le montant de dépenses pour les 

ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όŀǊǊşǘŞǎ Řǳ мer janvier au 31 décembre). 

 
 

C. Présentation des différents mécanismes de soutien et des charges 
engendrées 

 

1. Présentation des différents types de mécanismes de soutien aux 
EnR 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 9ƴw Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŀȊƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎŀȊ 
naturel, garantissent aux producteurs unŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ Ŝƴ 
complément de la valeur de marché de cette énergie. Ils sont adaptés au niveau de coût et de risque de 
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chaque filière et couvrent intégralement - ou quasi-intégralement - ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞvolution des 
prix de marché.  

[Ŝ ǎǳǊŎƻǶǘ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƻǳ Řǳ 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊgie.  

Afin de gagner en efficience et de se conformer au cadre européen, notamment aux lignes directrices de la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ 
la période 2014-2020, les mécanismes de soutien ont évolué au fil des années. Ils se distinguent selon deux 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ 

Pour le soutien aux énergies renouvelables électriques et à la cogénération au gaz naturel, il existe ainsi 
ŘŜǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ  

- des attributions en « guichet ouvert ηΣ ƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
installatiƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ƻǳǾŜǊǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ 5Φомп-15 et D.314-16) et celles éligibles au complément de 
rémunération en guichet ouvert (articles D.314-23 à D.314-25) ;  

- des procédures de mise en concurrenceΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ 
concurrentiels, où le soutien est attribué aux seuls lauréats de ces procédures. Ce dispositif est 
utilisé pour le développement des principales filières EnR.  

Pour sa part, lŜ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ƛƴƧŜŎǘŞ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ 
ƻǳǾŜǊǘΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ Ŝƴ нлмсΦ 

Forme du soutien attribué 

Les modalités de rémunératiƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ Υ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǾƛǎŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ 
normale du projet. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ, tout kilowattheure (kWh) injecté sur le réseau public est acheté à un 
ǘŀǊƛŦ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ όǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
concurrentielle), par un acheteur obligé (EDF, entreprise locale de distribution, organisme agréé ou 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎύ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳƳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ȅ 
ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L. 314-1 à L. 314-13), vise essentiellement les installations de petites tailles.  

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŞǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ǿŀleur de sa vente sur les 
ƳŀǊŎƘŞǎ όŀǇǇŜƭŞŜ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ζ ŎƻǶǘ ŞǾƛǘŞ ηύΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŎǉǳƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
capacité14. 

[Ŝ ζ ŎƻǶǘ ŞǾƛǘŞ η ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛΣ ŎŀǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŀǳȄ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ 
obligés de ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎƘŜǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜƴ a²Ƙύ Ŝǘ ƭŀ 

                                                             

14 Le mécanisme de capacité est un dispositif prévu par la loi « NOME » du 7 décembre 2010 visant à garantir durablement la sécurité 

dôapprovisionnement en ®lectricité de la France. Il a ainsi été créé un marché des « garanties de capacité », qui vient compléter le marché de 

lô®nergie ®lectrique. Sur ce march®, les installations de production sont r®mun®r®es pour lô®nergie ®lectrique quôelles produisent (injection de 

X MWh dô®nergie ®lectrique sur une p®riode donn®e).  Sur le march® de la capacit®, côest lôassurance quôelles apportent au système qui est 

valorisée (certification de la capacité à injecter X MW de puissance électrique). 
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ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳent (capacité, en MW) sur les marchés selon des modalités 
définies par la CRE15.  

Les charges de service public couvrent également, depuis début 2017, les frais de gestion occasionnés pour 
les acheteurs obligés. Ils recoupent, notamment, la gestion contractǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ16. 

Le complément de rémunération 

Le mécanisme du complément de rémunération17 ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŎŀǊ ƛƭ ǇƭŀŎŜ les producteurs 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƛƎƴŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ  

Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ǊŜǾŜƴǳǎ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ /Ŝ ŘƛǎǇositif vise à 
intégrer les producteurs au fonctionnement des marchés, tout en leur garantissant une rémunération 
raisonnable. 

[Ŝ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
est déduite une valorisaǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ Ŝǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ 
ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Υ 

 

Ce complément de rémunération peut être qualifié de prime variable, ou ex post, dans la mesure où le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŀƧǳǎǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ¢e et un revenu marché 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ a0, en prenant également en compte la valorisation de la capacité.  

Les modalités de calcul de ces différentes composantes du complément de rémunération sont définies dans 
le cadre des différents arrêtés tarifaires ou procédures de mise en concurrence. La composante de gestion 
et la déduction de la valorisation des garanties de capacité ne sont, en général, pas explicites pour les 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƴŎƭǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de prix du producteur. 

[Ŝ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ 95C Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ Υ  

- la manière dont ces deux modalités de soutien engendrent des charges ; 

- ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘeur qui exerce une mission de service public et le producteur. 

                                                             

15 La méthodologie de calcul du coût évité est détaillée en annexe au précédent rapport annuel. 

16 Les acteurs des march®s de lô®lectricit® (®nergie et capacit®) sont tenus dô®quilibrer leurs p®rim¯tres en assurant lô®galit® entre volumes 

apport®s et volumes soutir®s. En cas dô®cart sur les volumes apportés par rapport à ce qui était anticipé (par exemple une production 

renouvelable diff®rente de celle anticip®e du fait de variations climatiques), le responsable du p®rim¯tre dô®quilibre doit compenser les écarts 

en réglant les volumes correspondants, ce qui a un coût. 

17 Pr®vu par le code de lô®nergie (articles L.314-18 à L314-27). 
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Fig. о Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ǎǳǊŎƻǶǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ όh!ύ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 

de rémunération (CR) (source CRE) 

 

 

Fig. 4 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
rémunération (source CRE)  
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aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Guichet ouvert !ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ18 

Forme du soutien 
Obligation 
ŘΩŀŎƘŀǘ 

Complément de 
rémunération 

Obligation ŘΩŀŎƘŀǘ 
Complément de 
rémunération 

Eolien en mer    Tous projets 

Eolien terrestre19  
WǳǎǉǳΩŁ с 
éoliennes 

 Plus de 6 éoliennes 

PV au sol    500 kW ς 30 MW 

PV sur bâtiments20 < 100 kW  100 ς 500 kW 500 kW ς 8 MW 

Autoconsommation 
< 100 kW  

(tarif + prime à 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

  100 kW ς 1 MW 

Biogaz méthanisation < 500 kW   500 kW ς 5 MW 

Biogaz STEP < 500 kW > 500 kW   

Biogaz déchets (ISDND) < 500 kW > 500 kW   

Petite hydroélectricité < 500 kW 500 kW ς 1 MW  1 MW ς 4,5 MW 

Biomasse21     

UIOM  Tous projets   

Géothermie  Tous projets   

Biométhane injecté Tous projets    

 

Fig. 5 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴǎ 

aux EnR électriques (source MTES/DGEC) 

 

2. Historique des charges 
 

Les dispositifs de soutien aux énergies renouvelables électriques en métropole continentale représentent 
60 ҈ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ½bLΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables électriques inclus, représentent, quant à elles, environ 27 % du total. Le reste correspond 
aux charges induites par le soutien à la cogénération au gaz naturel (9 %), le soutien au biométhane injecté 
(3 ҈ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘion (1 %). 

                                                             

18 Pour lô®olien en mer, il sôagit d®sormais de dialogues concurrentiels 

19 Dôici fin 2020, le p®rim¯tre de lôappel dôoffres devrait °tre ®largi ¨ lôensemble des installations quelle que soit leur taille. Le guichet ouvert 

devrait être maintenu pour certaines installations particulières comme celles contraintes en hauteur ou les projets citoyens. 

20 Le seuil dô®ligibilit® de lôarr°t® tarifaire pour les installations photovoltaïques sur bâtiments devrait prochainement être réhaussé à 300 kW 

21 Il nôexiste d®sormais plus de cadre de soutien ¨ la production dô®lectricit® ¨ partir de biomasse, la programmation pluriannuelle de lô®nergie 

pour la période 2019-2028 se concentrant sur la production de chaleur. 
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Fig. 6 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ нлнл ό{ƻǳǊŎŜ : CRE) 

 

Les montants présentés dans la figure 6 correspondent à la prévision des acheteurs obligés au titre de 2020. 
Ce chiffrage fera, coƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ 
ƭŀ /w9Σ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜ-ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǾǳ ǳƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 
suivante sur la base des charges effectivement constatées par les acheteurs obligés. 

[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
EnR électriques en métropole continentale (78 %,) et près de la moitié des charges totales de service public 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝ Řéveloppement rapide de ces deux filières permis par les différents mécanismes de soutien 
όŀǊǊşǘŞǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
dernière décennie. Entre 2009 et 2020, les charges liées au soutien aux EnR électriques en métropole 
continentale sont ainsi passées de 613 aϵ Ł п 745 aϵΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ нлмл ǉǳƛ ƻƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǳƭƭŜ 
spéculatiǾŜ Ŝǘ ǇŝǎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ {t9 Ŝƴ нлнл όŎŦΦ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-dessus), et 
les soutiens engagés après le moratoire, nettement moins onéreux (cf. graphique ci-après). 
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Fig. 7 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ƴw Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 

continentale (Source : CRE) 
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III. 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ engagements 
existants à fin 2019 

A. Approche méthodologique 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ évaluations budgétaires présentées dans cette partie sont issues des travaux de 
ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘƛǎŎǳǘées au sein du comité et présentées 
ci-dessous. 

1. bƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
 

Les dispositifs de soutien aux énergies renouvelables et à la cogénération au gaz naturel garantissent aux 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ Ŝƴ ƭŜǎ Ŏƻǳvrant (intégralement ou 
quasi-ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴύ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ Řǳ ƎŀȊΦ Lƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
des opérateurs assǳƧŜǘǘƛǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǊŜǘƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ζ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ηΣ ǉǳΩƛƭ 
ŞǾŀƭǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмн1-28-1) :  

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ Υ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
rémunération ; 

- dans le cadre des procédures concurrentielles : la date de désignation des lauréats par le ministre 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les engagements chiffrés dans la suite du rapport correspondent aux charges induites par les contrats 
signés dans le cadre de guichets ouverts avant le 31 décembre 2019 inclus, ainsi que celles induites par les 
contrats ς déjà signés ou non ς des lauréats aux appelǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŀǾŀƴǘ 
la même date.  

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŎƭƾǘǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳǎΣ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
mises en service dans le cadre des guichets ouverts sont estimées sur la baǎŜ ŘΩhistoriques observés sur les 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όƻǳ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘύΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǾƻƭǳƳŜ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ζ Ł ǊŜōƻǳǊǎ η Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ 
normatif pour la filière (2 ans pour la filière solaire et 3 ans pour la filière éolienne par exemple). 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9ƴw ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩ;ǘŀǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŜƴǾŜǊǎ 
un tiers pour une sortie de ressource financière, mşƳŜ ǎƛ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
cas, à un aléa de non-réalisation.  

Les délais de mise en service prévue sont notamment encadrés dans les arrêtés tarifaires et les cahiers des 
ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
de 20 mois pour lŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ нп Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǎƻƭΦ tƻǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ƭŜǎ 
ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ос ƳƻƛǎΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ 
à des pénalités sur le tarif ou le complément de rémunération, sauf si ce retard est induit par (1) un retard 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ƴƻƴ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ όнύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ 
extérieur au producteur. 

Lƭ ŀΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмм Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜs photovoltaïques, un taux de non-
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ҈Φ .ƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
filières, un taux de chute ς vraisemblablement moindre compte tenu de la modification des cahiers des 



 

 22 

charges pƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƴŜ ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǘǳǊŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ŘŞƧŁ 
les autorisations nécessaires ς paraît probable. Le Comité retient un taux de chute de 10 à 20 % selon les 
filières et les typologies de projets. 

Dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ όŜƴŎƻǳǊǎύ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜs mises en 
service effectives des installations EnR.  

Toutefois, il convient ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 
au volume ǘƻǘŀƭ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ όǎŀƴǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘǳǘŜύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩŀōƻǳǘƛǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 5ŀƴǎ 
les deux cas, les montants calculés et présentés ci-après correspondent donc à un engagement « probable 
η ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ǳƴ maximum. 

Les estimations du Comité présentées ci-après ne correspondent ainsi pas à ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
ǘƻǘŀƭ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜǾƻƛǊ ƘƻƴƻǊŜǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ in fine mis en service. 

2. Coût évité 
 

Les mécanismes de soutien assurent aux producteurs EnR ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 5Ŝ ce fait, lorsque les prix de marché augmentent, les charges à payer pour 

ces installations diminuent et vice versa. Les délibérations de la CRE du 14 décembre 2016 et du 22 juin 

нлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ŎƻǶǘ ŞǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ 

ǎƻǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛon des certificats de capacité attachés à la production sous 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ /w9 ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜƭƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŞǾŀluer de manière 

prévisionnelle ou définitive la valeur captée par les acheteurs obligés.  

 

5Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 
Par ailleurs, la production est variable selon les horaires, notamment pour les filières solaire et éolienne 
terrestre ou en mer. La moyenne pondérée du prix instantané (prix spot) suivant la production de ces 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
coƳǇǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ře marché est par nature difficile à anticiper. En 
pratique, ces ǇǊƛȄ ǎΩŀǾŝǊŜnt très volatils et connaissent ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 
ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ spot mensuel moyen a varié entre 29 et 61 ϵκMWh. 

 

 

B. Hypothèses centrales utilisées 
 

La chronique prospective des mises en service correspondant aux engagements existants à fin 2019 est 
ǊŞǎǳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ǇŀǊ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9ƴw ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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3 654 5 007 14 448 0 1 940 2 801 618 416 625 29 509 
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2019 123 1 049 1 308 0 77 114 0 35 12 2 597 

2020 0 1 364 1 165 0 27 16 62 25 26 2 686 

2021 0 1 805 1 055 0 23 32 143 27 43 3 129 

2022 0 1 040 1 756 528 37 16 12 25 21 3 435 

2023 0 403 518 
1 

494 
45 0 51 0 0 2 510 

2024 0 11 130 994 8 0 16 0 0 1 159 

2025 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

2026 0 0 0 580 0 0 0 0 0 580 

S
o
rti

e
s 

d
'in

st
a

lla
tio

n
s 

so
u
te

n
u
e
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2019 0 0 76 0 0 23 0 0 101 200 

2020 0 0 151 0 0 106 0 3 46 306 

2021 0 0 343 0 0 88 0 18 10 459 

2022 0 0 739 0 1 122 0 10 9 881 

2023 0 0 774 0 46 138 66 22 71 1 117 

2024 0 0 873 0 224 272 0 29 33 1 431 

2025 1 0 1 474 0 780 318 12 35 55 2 675 

2026 1 0 1 353 0 10 352 0 30 47 1 793 

 

Fig. 8 : Tableau sur la chronique prospective des mises en service correspondant aux engagements existants 

à fin 2019 par filière (Source : Elaboré sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

Les mises en service des ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊƛǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлмф ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнсΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
éolien en mer au large de Dunkerque. En cohérence, seules sont affichées lŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2026. Afin de calculer les engagements sur la durée de vie des contrats de soutien, le Comité tient 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ 
le cas préǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпсΦ  

Le Comité a également estimé les volumes de biométhane qui seront injectés dans les réseaux de gaz sur 
la même période, sur la base des déclarations des acheteurs obligés pour 2019, 2020 et 2021. Les éventuels 
volumes complémentaires au-delà sont supposés induits par des contrats signés après le 31 décembre 
2019. 

                                                             

22 Cette catégorie regroupe les filières gaz de mine, géothermie, incinération et hydrolien. 

23 Ce volume r®siduel correspond ¨ des mises en services retard®es suite ¨ des demandes de contrats effectu®es dans le cadre dôanciens guichets 

ouverts. 
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VOLUMES (GWh) 

Volume 

totale 

injecté sur 

l'année 

2018 

Hypothèses de volumes injectés 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Biométhane injecté 715 1 224 2 638 6 010 Constant 

 

Fig. 9 : Tableau sur la chronique prospective des mises en service correspondant aux engagements existants 

à fin 2019 pour le biométhane injecté (Source : Elaboré sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

La méthodologie appliquée au biométhane diffère donc légèrement de celle employée pour les guichets 
ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ {ƛ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ζ à rebours » (cf. 
paragraphe III.A.1 p.21)Σ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ōƛométhane 
injectés sur les réseaux de gaz à terme, et non pas à un échelonnage des mises en service des nouvelles 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪ 
important de demandes de contrat à date qui ne correspond pas directement aux chiffres exposés ci-
ŘŜǎǎǳǎΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎǘƻŎƪ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ 
substantiellement supérieures à celles présentées ci-après. 

Le graphique suivant précise les deux ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et du 
gaz utilisées par le Comité.  

tƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŏes hypothèses sont les mêmes que dans le précédent rapport annuel et avaient été 
retenues en cohérence avec les trajectoires utilisées dans les évaluations économiques de la PPE 2019-
нлнуΦ9ƭƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǴ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ рс ϵκa²Ƙ Ŝƴ нлну Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ 
où le prix moyen est de 42 ϵκa²Ƙ Ŝƴ нлнуΦ Ces deux scénarios, ci-après respectivement appelés 
« scénario 56 » et « scénario 42 », tiennent compte de prix de vente « captés » en moyenne différents pour 
les filières solaire, éoliennes terrestre et en mer24. Le prix de marché est par ailleurs pris constant au-delà 
de 2030.  

Deux scénarios de prix de marché du gaz  à valeur constante sont également retenus pour le calcul du coût 
évité des contrats de biométhane injecté. Les valeurs retenues correspondent à ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜs moyennes 
annuelles observées sur les 10 dernières années - soit entre 15 et 25 ϵκa²Ƙ ς et permettent ainsi de 
donner un encadrement crédible des charges pour le biométhane. 

                                                             

24 Les  prix  de vente  «captés»  par  les  différentes  filières  tiennent  compte  de  la  répartition  des  heures  de  production  de chacune des 

technologies, qui nôest pas homog¯ne sur lôann®e, et conduit donc ¨ un prix moyen diff®rent du prix annuel moyen: ¨ titre dôexemple, le prix 

«capté» par les installations photovoltaïques est formé sur les heures dôensoleillement. 
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ϵcourants / MWh 
Scénario 56 Scénario 42 

2020 2023 2028 2030+ 2020 2023 2028 2030+ 

Prix de marché élec base 42,0 44,0 55,6 62,4 39,9 39,9 42,4 44,2 

Prix de vente solaire 38,7 37,4 43,5 48,1 36,9 33,8 30,4 29,6 

Prix de vente éolien terrestre 39,1 38,2 45,9 51,4 37,2 34,3 33,3 33,9 

Prix de vente éolien en mer 39,8 39,6 48,6 54,7 37,8 35,6 35,6 36,6 

Prix de marché gaz  25 15 

 

Fig. 10 : Graphique et tableau ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ 

рсϵκa²Ƙ Ŝǘ пнϵκa²Ƙ Ŝƴ нлну ό{ƻǳǊŎŜ : Elaboré sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ǊŜǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜ н % par an. 

C. Evaluation de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
 

Suivant les hypothèses indiquées précédemment, les graphiques suivants présentent, pour les 
engagements existants au 31 décembre 2019 et sur la durée totale des contrats :  

- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƎƭƻōŀǳȄ par filière (paiements passés et charges induites 
restant à payer) ; 

- ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ; 

- ƭŜ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝƴ ϵκa²ƘΦ 
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aϵ όŜǳǊƻǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎύ 
Scénario 56 Scénario 42 

Total soutien Reste à payer Total soutien Reste à payer 

Solaire pré moratoire 39 387 23 093 39 755 23 461 

Eolien terrestre 27 734 18 399 32 531 23 196 

Eolien en mer posé 21 738 21 738 25 732 25 732 

Eolien en mer flottant 1 629 1 629 1 729 1 729 

Solaire post moratoire 18 221 15 085 21 181 18 045 

Biomasse 9 384 7 628 10 353 8 598 

Cogénération au gaz naturel 9 756 5 246 9 966 5 456 

Biogaz 5 411 4 016 5 674 4 278 

Hydraulique 4 303 2 824 4 888 3 409 

Autres électriques 2 235 1 859 2 420 2 044 

TOTAL EnR électriques et cogénération 139 798 101 518 154 230 115 949 

Biométhane injecté 7 705 7 481 8 580 8 356 

 

Fig. 11 Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł Ŧƛƴ 

нлмф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ рсϵκa²Ƙ Ŝǘ пнϵκa²Ƙ en 2028 

(Source : Elaboré sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

Analyse des résultats 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл Ŝǘ Ŧƛƴ нлмф Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
dispositifs de soutien aux énergies renouvelables électriques, à la cogénération au gaz naturel en métropole 
continentale, et financés au titre des chargŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 140 et 
154 aŘϵΦ  

Sur ces montants, entre 102 et 116 aŘϵ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳƛΣ 
Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ǎΩŞǘŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпс (bien que 
marginalement après 2042, voir section III.F p.33). Le montant déjà payé, environ 38 aŘϵΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ du coût global de ces engagements.  

Sur ces 140 à 154 aŘϵΣ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǶǘ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƭŜ Ǉhotovoltaïque pré-
moratoire (environ 40 aŘϵύΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ όŜƴǘǊŜ ну Ŝǘ оо aŘϵύΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊ όŜƴǘǊŜ но Ŝǘ нт aŘϵύ 
et le photovoltaïque post-moratoire (entre 18 et 21 aŘϵύΦ /Ŝǎ п ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ plus des trois-quarts 
du coût total des dispositifs de soutien.  

Néanmoins, les sommes mobilisées ne correspondent pas à des volumes de production équivalents et 
révèlent donc des coûts de soutien unitaires différents. Ainsi, le photovoltaïque pré-moratoire présente un 
ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рлл ϵκa²Ƙ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 
terrestre se situe entre 40 et 47 ϵκa²Ƙ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ǉƻǎǘ нлмл ŜƴǘǊŜ 69 et 80 ϵκa²ƘΦ  

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ǊŜprésente environ 
8 aŘϵΣ ǎƻƛǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 6 % du soutien aux EnR électriques et à la cogénération au gaz naturel.  

Zoom sur la filière PV 
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Les contrats concernant la filière photovoltaïque pré-moratoire continuent de représenter une charge 
importante du fait des tarifs élevés (en moyenne 510 ϵκa²Ƙ25) auxquels ils donnaient droit. Le Comité se 
félicite que des travaux parlementaires aient mentionné les chiffres issus de son premier rapport annuel 
ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳtilisation de ses évaluations pour éclairer les débats. Le Comité 
souscrit aux réflexions suscitées sur les incidences comparées des filières sur le plan des finances publiques, 
en particulier en ce qui concerne les installations photovoltaïques pour lesquelles des travaux 
parlementaires interrogent l'opportunité d'une renégociation des contrats PV historiques avec les grands 
opérateurs qui pourrait être une source d'économie mobilisable pour le soutien aux énergies renouvelables 
les plus performantes. Le Comité rappelle par ailleurs que les premières sorties de contrats pour ces 
installations ne sont pas attendues avant 2029. Ce dispositif a néanmoins permis de lancer la filière 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 70 % sur la période 2009-
нлмтΦ [Ŝǎ ǇǊƛȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘǊŜ рр Ŝǘ 
65 ϵκa²Ƙ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ул Ŝǘ фл ϵκa²Ƙ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƎǊŀƴŘŜǎ 
toitures, le tarif accessible aǳȄ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎύ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Ł 
185 ϵκa²ƘΦ  {ƛ ƭŜ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ 
contrats pré-moratoire ς il est environ 400 ϵκa²Ƙ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ς les nouveaǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2019 représentent tout de même environ 2 aŘϵΣ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΣ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŜƴǘǊŜ му Ŝǘ нл aŘϵ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ǉƻǎǘ-moratoire. 

Le Comité a par ailleurs revu à la baisse les hypothèses de mises en service des lauréats des anciens appels 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƭŀƴŎŞǎ Ŝƴ нлммΣ нлмо Ŝǘ нлмрΣ afin de prendre en compte les abandons de projets. 
Cette actualisation des mises en service ς soit environ 450 MW en moins ς induit un chiffrage inférieur 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 aŘϵ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł нлмфΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 
Si le montant des engagements liés au soutien à ces installations reste marginal (moins de 200 aϵύΣ ƭŜ 
/ƻƳƛǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎƻǶǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ Ł ŎŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
consommation ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό/{t9Σ ¢±!Σ LC9wΣ ǘŀȄŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
projets et qui ne sont pas chiffrées ici. 

Zoom sur la filière éolienne terrestre 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ26, est 
également deuxième en termes de coût global de soutien, avec 28 à 33 aŘϵ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ом 
décembre 2019.  

/Ŝ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н aŘϵ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
initialement anticipés pour les arrêtés tarifaires de 2014 et 2016 désormais abrogés ont été fortement revus 
à la baisse (respectivement -700 et -1 800 MW sur la période 2018-2021), du fait de taux de chute 
importants observés sur les demandes de contrats. Cette forte demande initiale pouvait ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлмт Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘŀǊƛŦǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de non-ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩinstallation dans les délais prévus. 

{ǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 9мс Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł 95C ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊats 
au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ м улл a² ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŞŜ 
auprès de la Commission européenne27 . 

                                                             

25 Prix moyen pondéré des contrats pré-moratoire au 31 décembre 2019 

26 Une fois pris en compte, au-del¨ des installations faisant lôobjet dôun soutien au travers des charges de service public, les grandes installations 

hydroélectriques. 

27  D®cision du 19 d®cembre 2019 relative au r®gime dôaide SA.46655 issu de lôarr°t® du 13 d®cembre 2016 fixant les conditions du complément 

de rémunération de l'électricité produite par les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031121&reqId=3f374548-3aa7-46e8-93c5-8e23decb7fef&pos=1
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031121&reqId=3f374548-3aa7-46e8-93c5-8e23decb7fef&pos=1
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Le Comité rappelle en outre la sensibilité de la question du repowering et du maintien en exploitation des 
parcs au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎƘŀǘ όмр ŀƴǎύ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ǇǊŝǎ ŘŜ у D² ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
entre 2018 et 2028 ǇƻǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ {t9 ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ tt9.  

Zoom sur la filière éolienne posée en mer 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊ posé se situent entre 22 et 26 aŘϵΣ soit 2 à 
3 aŘϵ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł Ŧƛƴ нлмуΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƛȄ ǇŀǊŎǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ 
ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŀƴŎŞǎ Ŝƴ нлмм Ŝǘ нлмоΦ  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 2 à 3 aŘϵ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ :  

- au décalage des mises en service des с ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ǇƻǎŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŀǊƛŦǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
période de développement des projets28 ;  

- au nouvel engagement consécutif à la désignation du lauréat du dialogue concurrentiel pour un parc 
au large de Dunkerque qui est néanmoins négligeable, son prix de 44 ϵκa²Ƙ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƳşƳŜ ŘŜǎ 
charges négatives sur une partie du contrat dès lors que les prix de marché ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ 
le dépassent (cf. scénarios présentés plus haut). 

Zoom sur la filière éolienne flottante en mer  

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊ Ŧƭƻǘǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ мΣс Ŝǘ мΣт aŘϵ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ.  Les quatre 
projets ŘΩŞƻƭƛŜƴ Ŧƭƻǘǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ 
à projets Ŧƛƴ нлмсΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞ ŘŞōǳǘ ŀǾǊƛƭ нлнл ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 
notamment le niveau de soutien octroyé. Les engagements correspondants ne seront pris en compte que 
fin 2020. 

Zoom sur la filière biogaz 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻƎŀȊ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ рΣр aŘϵΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣс aŘϵ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ 
ŀǳȄ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŘǶ Ł ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлммΣ ǇǊŝǎ ŘŜ 
50 MW supérieurs aux mises en service effectivement constatées cette année-là. Il convient néanmoins de 
rappeler que les prévisions initiales étaient basées sur le stock de demandes de contrat encore en cours à 
ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ǎΩŞǘŀƴǘ ǊŞǾŞƭŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳΦ 

Zoom sur la filière biomasse 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ фΣп 
et 10,4 aŘϵΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ н aŘϵ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł Ŧƛƴ нлмуΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
liée : 

- ŀǳȄ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмр όŜƴǾƛǊƻƴ улл aϵύ ; 

- Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƭƛȊŀȅ όрл MW) lauréate ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎǊŞŘƛōƭŜ όŜƴǾƛǊƻƴ плл aϵύ ; 

- ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎΣ Ŝƴ 
moyenne 2 ллл ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ όŜƴǾƛǊƻƴ 
800 aϵύΦ 

                                                             

28 Ces parcs ont par ailleurs fait lôobjet dôune ren®gociation tarifaire en 2018 avec lô£tat, induisant une baisse substantielle du coût du soutien 

(les engagements avaient initialement été évalués par la CRE à 41 Mdú dans sa d®lib®ration du 13 juillet 2017 relative ¨ lô®valuation des 

charges de service public de lô®nergie pour 2018). Une partie de ces charges sera cependant transférée dans le TURPE, les coûts de 

raccordements étant désormais supportés par RTE. 



 

 30 

 

Zoom sur la filière du biométhane injecté 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ƛƴƧŜŎǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ п aŘϵΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ce montant reste encore à payer puisque la majeure partie des installations ont produit (ou produiront) 
pour la première fois en 2019 (ou 2020). 

Le Comité souligne par ailleurs la forte dynamique de la filière qui, si elle se poursuit, pourrait conduire à 
des engagements supplémentaires substantiels sur les années à venir. Les montants présentés ci-dessus 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ у ŀƴǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлммΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
compaǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ǇǳōƭƛŞ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ н aŘϵΣ ǎƻƛǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƳƻƛƴǎΦ Cela 
tient au fait, notamment que compte tenu de leur rendement énergétique, la PPE a choisi de privilégier 
ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƎŀȊƛŜǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ, lorsque cela est possible. 

 

D. 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф 
 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ 
ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
écouléeΦ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎƛƎƴŞǎ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ 
clôturées. Ces engagements sont calculés sur la durée de vie des contrats, le plus souvent 20 ans.  

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜ 
sur la base des taux de chutes moyens observés sur les différentes filières (demandes de contrats dans le 
cadre de guichets ouverts ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύΦ 

9bD!D9a9b¢{ нлмф όaϵύ 
Appels d'offres Tarifs d'achat Tous dispositifs confondus 

Scénario 56 Scénario 42 Scénario 56 Scénario 42 Scénario 56 Scénario 42 

Autres électriques 0 0 11 17 11 17 

Biogaz 0 0 445 482 445 482 

Biomasse 722 883 0 0 722 883 

Hydraulique 98 137 23 28 121 165 

Eolien en mer posé 60 853 0 0 60 853 

Eolien terrestre 1 002 1 741 1 354 2 038 2 356 3 778 

Solaire post moratoire 1 222 1 869 693 830 1 915 2 699 

TOTAL ENR électriques et 

cogénération au gaz 

naturel 

3 104 5 482 2 526 3 394 5 631 8 877 

 

Fig. 12 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ нлмф ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ dispositifs pour les énergies 

renouvelables électriques et la cogénération au gaz naturel (Source : Elaboré sur la base de données CRE et 

MTES/DGEC) 

 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎŜ 
ǎƛǘǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ рΣс Ŝǘ уΣф aŘϵΣ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ǎƻƛǘ лΣр Ł нΣм aŘϵ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ǇǊƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
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ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴe terrestre et photovoltaïque représentent environ les trois-
quarts de ces nouveaux engagements.  

La filière éolienne terrestre représente environ 43 % du montant total, avec des nouveaux engagements de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣп Ł оΣу aŘϵΦ /Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘ ƻǳǾŜǊǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ƭŞƎŜǊ ŞŎŀǊǘύΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ (hors cas 
particuliers, cf. paragraphe III.C p.28) devrait permettre de limiter le coût unitaire de soutien dans le futur. 

Les nouveaux engagements liés au soutien à la filière photovoltaïque (1,9 à 2,7 aŘϵύ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ 
majoritairement constitués des ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ 
et sur bâtiments (environ 65 % du montant total) et de celles induites par les volumes anticipés dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŜƴǾƛǊƻƴ 33 %). Le Comité souligne ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
induits par le guichet ouvert au regard Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
période de soutien (22 % du total des nouveaux contrats de la filière contre 75 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύΣ 
ŎŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŞƭŜǾŞǎ όƧǳǎǉǳΩŁ мур ϵκa²Ƙύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
moins de 100 ƪ²Φ {ƛ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘƻƴŎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ǉƻǳvant par ailleurs difficilement se positionner sur des 
ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ƻǳǾŜǊǘΣ 
a fortiori Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞƘŀǳǎǎŞ Ł олл kW. 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм aŘϵ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
engagements, liés aux projets ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƭƻǎΦ [Ŝ /ƻƳƛǘŞ 
ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ƭŁ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƛǎǇositif de soutien à la production électrique à partir de biomasse, le 
ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŀōǊƻƎŞ Ŝƴ нлмсΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
pour la période 2019-нлну ƳŜǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ǉour cette filière. 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 
gaz naturel en 2019. Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ олл Ŝǘ плл a² ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ 
un certificat ouvrant droit à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ол Ƴŀƛ нлмс ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ōƛŜƴǘƾǘ 
ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΣ ƭŜ 
/ƻƳƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ dans le présent rapport les engagements qui en résulteraient aux montants pour 
2019.   

Remarques sur la filière du biométhane injecté 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ filière biométhane repose sur des 
prévisions de volumes injectés à horizon 2021, et non sur des hypothèses de mise en service année par 
année comme pour les filières électriques. Les montants engagés au 31 décembre 2019 (8 aŘϵΣ ŎŦΦ 
paragraphe III.C p.26ύΣ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŘΩƻǴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛƴƧŜŎǘŞ ǇǊŞǾǳ ŜƴǘǊŜ 2020 et 2021. Le Comité estime ainsi les 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ƛƴƧŜŎǘŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 4 aŘϵΦ 

La filière biométhane connaît une croissance importante dont la dynamique est de nature à atteindre les 
objectifs de la PPE d'injection annuelle de 6 TWh de bio-méthane à l'horizon 2023, mais fait peser des 
ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. La PPE conditionne explicitement les 
objectifs à une baisse du coût de production. Une baisse du niveau de soutien est possible dès à présent eu 
égard au niveau de rentabilité élevé (14 % de taux de rentabilité interne) constaté par la CRE dans son bilan 
technico-économique des installations de production de biométhane réalisé en 2019. A moyen terme, des 
ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ encore le 
niveau de soutien à la filière. 
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E. Explication des évolutions des engagements entre fin 2018 et fin 
2019 

 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
électriques, la cogénération au gaz naturel et le biométhane injecté se situe ainsi entre 148 et 163 aŘϵΣ 
contre 138 à 149 aŘϵ Ł Ŧƛƴ нлмуΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩordre de +10 à +14 aŘϵΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par : 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ biométhane injecté dans le calcul des engagements (entre +7,7 et +8,6 aŘϵύΦ 

- La prise en compte des nouveaux ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф, à savoir 
les projets lauréaǘǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ нлмф ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞƳƛǎŜǎ ƭŀ ƳşƳŜ 
année dans le cadre des guichets ouverts, et dont la réalisation est jugée crédible (entre +5,6 et 
+8,9 aŘϵύΦ 

- La révision des engagements déjà pris à fin 2018 : 

o À la baisse, avec la révision des hypothèses relatives aux dernières mises en service qui ont 
été ou seront effectuées dans le cadre des arrêtés éoliens terrestres 2014 et 2016 sur la 
période 2018-2021, soit 2,5 D² ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ όŜƴǾƛǊƻƴ -3 aŘϵύΦ 

o À la baisse, avec la révision des dernières mises en service des lauréats aux anciens appels 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ de 2011, 2013 et 2015, soit environ 450 MW en moins sur la 
période 2018-нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ όŜƴǾƛǊƻƴ -0,9 aŘϵύΦ 

o À la baisse, ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩarrêté 
biogaz de 2011, soit au final 50 MW de moins que la prévision initiale (environ -0,6 aŘϵύΦ 

o " ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ с parcs 
lauréats des ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝƴ ƳŜǊ ŘŜ нлмм Ŝǘ нлмо, induisant une prolongation 
ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Y Řǳ ǘŀǊƛŦ ǊŜƴŞƎƻŎƛŞ όŜƴǘǊŜ ҌмΣн Ŝǘ ҌмΣф aŘϵύΦ 

o À la hausse, avec la prise en compte de la mise en service de la ŎŜƴǘǊŀƭŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩ!ƭƛȊŀȅ 
(50 MWύΣ ƭŀǳǊŞŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ нллу όŜƴǾƛǊƻƴ ҌлΣп aŘϵύ 

- La mise à jour du modèle de calcul utilisé pour le chiffrage des engagements. Celle-ci inclut 
notamment une prise en compte plus large des effets de « moindre production » les premières et 
dernièreǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ǳƴ ŀŦŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ /Ŝǎ Ƴodifications peuvent, selon les 
ŎŀǎΣ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŜǎǘƛƳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ Ǝƭƻōŀƭ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ Ł Ŧƛƴ нлму 
entre -1,3 et -2,1 aŘϵΦ 
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Fig. 13 Υ LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł Ŧƛƴ нлму Ŝǘ Ł Ŧƛƴ нлмф ό{ƻǳǊŎŜ : Elaboré 

sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

 

F.  Détail des charges par année correspondant aux engagements 
existants 

 

Les travaux du Comité se ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
sur la durée de vie des contrats de soutien. Les chroniques ci-après sont donc données à titre informatif. En 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǘƛŜƴǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ƴŀǘurel entre les chiffres affichés pour les premières années 
(2020 et 2021) et ceux de la délibération de la CRE ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ нлнм ǇǳōƭƛŞŜ ŎŜ ƳşƳŜ ƳƻƛǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ǇǊix 
de marché plus dynamiques et prennent à ce titre en compte les effets à court et moyen terme de la crise 
sanitaire et économique ŘŜ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

 

Les graphiques suivants détaillent année par année, selon les mêmes hypothèses que précédemment, 
ƭΩŞǾƻlution prévisionnelle des charges sur 5 ans ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ǉǳƛǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
нлптΦ Lƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
2030, de la fin des contrats photovoltaïques antérieurs au moratoire. Les charges résiduelles après 2043 
correspondent aux dernières années de contrat pour le parc éolien en mer au large de Dunkerque. 
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Fig. 14 : Chronique prospective à horizon 2024 des charges correspondantes aux restes à payer pour les 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ όрс ϵκa²Ƙ Ŝǘ ŘŜ пн ϵκa²Ƙ 

en 2028) (Source : Elaboré sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

 

Fig. 15 : Chronique prospective à horizon 2043 des charges correspondantes aux restes à payer pour les 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ όрс ϵκa²Ƙ Ŝǘ ŘŜ пн ϵκa²Ƙ 

en 2028) (Source : Elaboré sur la base de données CRE et MTES/DGEC) 

 

Le reste à payer des engagements pris avant fin 2019 se traduit par des charges annuelles, qui : 

- croîtront entre 2020 Ŝǘ нлнр ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΣн Ł тΣ7 aŘϵ όǎŎŞƴŀǊƛƻ рсύ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
de projets déjà engagés, et en particulier des projets éoliens en mer ; 












